
[image: image1.wmf]ussac

adalle








LISTE DES INFORMATIONS DE LA MAIRIE COMMUNIQUEES A LA SOCIETE TOMTOM

PJ : 
- Plan général de la commune avec noms des rues

- Plan avec les règlementations

- Plan avec 2 nouveaux chemins nommés
Réglementations :

RD115 : limité à 10t sauf desserte du Bourg et bus dans les 2 sens du RD 15 au RD40
VC 103 : Interdit au plus de 3.5t sauf desserte locale de la RN au Chalet de la Boixe

VC 108 : Interdit au plus de 2,30 m de largeur à partir du carrefour de la VC215, 216 à la RD40

VC3 : Interdit au plus de 10t sauf bus dans les 2 sens du RD 40 au RD 15
Rampe du midi : sens interdit de la RD15 à la rue des Pins

Limitations de vitesse :

Ravaud : de l’entrée du Bourg (RD40) à la sortie du Bourg, zone à 30 km/h pour les plus de 3,5t et zone à 50 km/h pour les moins de 3,5t.

Vadalle : RD15 de l’entrée à la sortie du bourg, zone à 50km/h et VC 2 entrée du bourg à RD15, zone à 50km/h

Aussac : RD115 de l’entrée à la sortie, zone à 50km/h 

A Aussac-Vadalle,

Le 









Le Maire,









Gérard LIOT

Mairie Rue de la République 16560 Aussac-Vadalle  

 Tél : 05 45 20 61 60 /Télécopie: 05 45 20 76 36

Courriel: mairie@aussac-vadalle.fr
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